
 

 

Rapport du Conseil d'administration à l'assemblée du 8 août 2019 

 

 

Mesdames, Messieurs, et chers Copains du Trieux,Saluons les élus présents, M Mahé, Maire 
de Pleubian, qui est la puissance invitante, M Turuban, Maire de Lézardrieux, tous deux 
fidèles amis de notre association,Saluons  Mr Gallais qui est président de la SNSM de 
Pleubian, dont j’ai pu visiter les locaux en avant première…Et enfin la presse qui nous suit 
avec amitié depuis toujours ou presque ! 

I.19 ans 
Nous fêtons ce soir notre 20ème assemblée, et notre 19ème anniversaire.  19 ans! C'est le bel 
âge, et nous sommes plusieurs ici qui aimeraient bien l'avoir encore! 
19 ans, C'est justement ce qui nous manque: des jeunes et des très jeunes, à la fois pour 
perpétuer la tradition, rajeunir nos recrutements, et renouveler nos instances... 
Je vous invite à réfléchir sérieusement à la question, et à mobiliser vos enfants et petits 
enfants, en leur faisant comprendre que s'ils ne s'en occupent pas, les choses évolueront sans 
eux, et justement dans le sens qu'ils ne voudront pas. Il faut aussi leur dire qu'on a besoin 
d'eux, de leur enthousiasme, de leurs idées, de leur adhésion, et surtout, qu'ils viennent  
bouleverser nos habitudes! 
Accessoirement, s'ils ne viennent pas, c'est notre association qui finira par s'éteindre, faute de 
combattants...Merci d'y réfléchir sérieusement !! LA SOLUTION EST ENTRE VOS 
MAINS ! 
 
 
 
2.CEVA 
Vous venez d'entendre le CEVA qui nous a fait le point sur la question de l'AMTI, qui 
continue de nous passionner, car nous pensons réellement que cette expérience a de l'avenir, 
malgré les difficultés qu'elle rencontre  tant au plan technique que réglementaire.  
Mais je voudrais souligner avec force ici que les pouvoirs publics devraient encourager 
l’investissement dans ce type d'expérimentations, qu’elles soit publiques ou privées, sans se 
préoccuper de considérations locales ou réglementaires, qui sont dérisoires comparées aux 
enjeux.  
Ce qui nous motive, c’est que ces projets sont appelés à connaître un  développement réel car 
tout le monde sait bien qu'on ne nourrira pas les quelque 10 milliards d'humains qui vivront 
dans trente ans avec les poissons que la surpêche actuelle laisse dans de la mer...Personne ne 
sait aujourd’hui si l’AMTI nourrira le monde, mais c’est une recherche qui va dans le bon 
sens. 
Il se trouve que la Bretagne, en raison  à la fois d’une culture maritime forte et ancienne, et de 
la grande diversité de ses richesses halieutiques semble être un espace privilégié pour ce type 

de développement 
 C’est une opportunité ! 
Les chinois qui sont leaders mondiaux en aquaculture ont pris l’option d’une aquaculture 
intensive qui conduit aux mêmes débordements que l’agriculture intensive. Le Ceva nous a a 
expliqué que ce n’est pas sa philosophie. 
Nous avons publié l'an dernier un article d’humeur, intitulé "Sus à l'innovation" pour pointer 
toutes les mauvaises excuses qu’on trouve pour enterrer les dossiers innovants. 



 

 

C'est un problème bien français, et il est emblématique: ici, on oppose le schéma de mise en 
valeur de la mer comme si c'était la loi divine,  pour bloquer une expérimentation d’AMTI 
privée, alors qu’on a délivré  des autorisations de concessions ostréicoles sans compter 
depuis quelques années :Je ne suis pas là pour ouvrir des polémiques (en tous cas pas sans le 
faire exprès !) mais il suffit de compter les tables de plus en plus nombreuses que l'on voit à 
marée basse dans notre estuaire ! 
A ce sujet, le Télégramme du 7 juin fait état d'un excès d'autorisations de dépôts au bénéfice 
des ostréiculteurs, à qui on ne refuse décidément rien.  Vous savez peut-être que toute 
exploitation ostréicole doit disposer d'un dépôt situé à moins de 500 mètres de la mer. Le 
maire de Lanmodez s’interroge : Pourquoi cette inflation de dépôts ? Sont-ils réglementaires ? 
S'agit-il d'ostréiculteurs bretons ou vendéens ??Je n’ai pas la réponse, mais l’Administration 
la connaît peut-être ? 
 
 
Parmi d'autres dossiers, nous suivons naturellement l'installation de la nouvelle 
hydrolienne posée sur le site de la Horaine par la société Hydroquest. Il s'agit, comme je 
vous l'ai écrit, d'un principe différent de celui du projet EDF, puisqu'ici la turbine est verticale  
et tourne donc en recevant le courant marin toujours de plein fouet, alors que dans le système 
précédent, la turbine horizontale ne recevait le plein courant que lorsque celui-ci lui était 
perpendiculaire…au flot comme au jusant ! C'est une technique prometteuse qui devrait 
théoriquement être plus performante. La nouvelle hydrolienne bénéficie des installations en 
place et notamment du câble ensouillé dans les fonds qui ramène le courant. A l’heure où 
nous parlons, elle est opérationnelle et transporte le courant à terre. 
 
Nous nous intéressons également à un autre type d'hydrolienne proposé par lle fondateur de la 
société bien connue des pompes Guinard. Il s'agit de micro-hydroliennes posées en rivière 
par unités de 20kW qui peuvent se mettre en ligne, permettant ainsi d'alimenter des sites de 
petite et moyenne importance.  Destinée aux particuliers ou aux petites collectivités, ce 
produit devrait nous semble-t-il trouver des débouchés dans notre zone. 
Il semble que le temps des grosses installations est en train de passer, et que l’on s’achemine 
vers des micro- hydroliennes, plus nombreuses et plus simple à mettre en place. Je pense que 
nous en reparlerons. 
Nous lisons par ailleurs dans la presse nationale que le gouvernement a décidé de développer 
significativement les éoliennes marines et terrestres. Pour les « marines », nous savons que le 
dossier de la baie de Saint Brieuc est enfin débloqué. Lle ministre indique que plusieurs 
appels d'offres sont en cours. Ce n'est pas trop tôt : nos amis allemands réalisent plus de 
40 % de leurs besoins en énergies durables. (Le reste c'est du charbon !) 
 Nous faisons 15 %, avec un objectif de 32 % en 2030…qui ne devrait pas être atteint ; mais il 
est clair que ce marché a un réel potentiel. 
 
Mais cette année nous nous sommes surtout intéressés au port de Lézardrieux, dont nous 
avons déjà parlé. Vous avez du constater par vous-mêmes que les travaux ont commencé, ce 
qui signifie que les tentatives de recours et de blocage du permis de construire n'ont pas 
abouti, et nous avons pris toute notre part dans ce dossier que nous avons toujours défendu 
tant par nos articles dans la presse que par des actions de lobbying.... Il faut saluer au passage 
la détermination de la Mairie de Lézardrieux qui a bien mérité son nouveau port!  
Je vais demander à Monsieur le Maire de Lézardrieux de nous décrire  lui-même ce grand 
pojet. 
 
 



 

 

Intervention de M MarcelTuruban 
 
Monsieur Marcel Turuban, maire de Lézardrieux expose le projet d'extension du port, destiné 
à moderniser notre accueil et mettre au meilleur niveau nos installations. En effet il pense que 
la concurrence entre les ports sera vive dans les années qui viennent, et que le situation 
exceptionnelle de Lézardrieux justifie un investissement que la Commune peut financer sans 
difficultés. 
 
Il me reste à donner la parole à notre trésorier qui va vous raconter ce que nous avons fait de 
vos cotisations…. 
 
Compte rendu du trésorier concernant l’exercice 1/1/2018 – 31/12/2018 
 
L’année 2018 est excellente sur le plan financier. Elle se traduit par un bénéfice 

d’exploitation de 458,10€. 

Les cotisations sont un peu supérieures à celles de 2017 : 790€, à comparer à 710€ en 

2017 et à 760€ en 2016. Elles n’atteignent toutefois pas les chiffres des années 

antérieures. 

! 2011 : 1095€ 
! 2012 : 905€ 
! 2013 : 800€ 
! 2014 : 805€ 
! 2015 : 1085€ 
! 2016 : 760€ 
! 2017 : 710€ 
! 2018 : 760€ 
C’est essentiellement grâce aux 58 dîners vendus à l’AG que le bilan 2018 est 

excédentaire, à comparer à 29 dîners en 2017, à 40 dîners en 2016 et à 49 dîners en 

2015. 
Nous avons pu aussi économiser en changeant de traiteur et en utilisant les services du 

boucher de Lezardrieux, Bruno Kerbiquet. 

Pour améliorer la qualité du service du buffet, au lieu d’acheter des couverts jetables, 

nous avons loué vaisselle, verres et couverts à la mairie de Lézardrieux, pour le coût de 

82€. 
Les dépenses de fonctionnement s’élèvent à : 455,01€ 

Les postes principaux en sont : 

- l’assurance de l’association : 219,21€ 

- l’abonnement au logiciel de gestion : 79,00€ 

- l’abonnement à la boîte postale 94,80€ 

- l’adhésion à l’association Eaux et Rivières : 50,00€ 

Les dépenses pour l’organisation de l’AG ont un peu baissé : 761,8€ à comparer à 

796,10€ l’année précédente. 

Entre le 31/12/2017 et le 31/12/2018 : 

! le compte courant est passé de 1.808,60€ à 2.266,70€ soit +458,10€ 
! le compte sur livret de 3.518,07€ à 3.544,46€, grâce à +26,39€ d’intérêts 

Le bilan annuel 2018 se traduit par un bénéfice de 484,89€, et nous sortons ainsi de 

deux années consécutives de légères pertes (-23,47€ en 2017 et -10,66€ en 2016). 

Au total les disponibilités de l’association au 31/12/2018 sont de 5.811,16€, à comparer 

à 5.326,67€ au 31/12/2017 

     



 

 

Conseil d'administration 
 
Les mandats de messieurs Champion, Peskine et Vallancien arrivent aujourd'hui à échéance. 
Nous vous demanderons de renouveler pour une durée de trois ans, les mandats de MM 
Champion et Peskine, soit jusqu'à l'assemblée qui statuera sur les comptes de l'exercice 2021. 
Monsieur Guy Vallancien n'a pas souhaité renouveler le mandat qu’il a exercé pendant 19 
ans !  Administrateur de la première heure, nous tenons à lui exprimer nos regrets et nos 
remerciements pour les précieux conseils qu'il nous a donnés depuis l'origine de notre 
association. 
Nous souhaiterions qu’il soit remplacé par une femme.  En effet, nous sommes nuls question 
parité ! 
Avis de recherche donc d’une administrateur.e …Merci aux candidates nombreuses qui ne 
manqueront pas de se proposer… 
 


